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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 16 juillet 2025

(Convocation du 09 juillet 2025)

Aujourd’hui, le 16 juillet 2025 à 15h15, le bureau dûment convoqué s’est réuni à la salle Henri 
Lavielle, à l’Hôtel du Département des Landes à Mont-de-Marsan, sous la présidence de M. Paul 
Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

7
7

Pour
• Nombre 
• Voix

7
7

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, 
M. Charles Pelanne, M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

M. Bernard Poublan

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : Paul Carrère
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OBJET : Foncier - Risques fluviaux - Remblai du Cout à Sorde-l'Abbaye - acquisition de deux 
parcelles

Exposé des motifs :

Suite à une coupure du méandre du Cout à Sorde-l’Abbaye au début des années 80, l’Institution 
Adour est intervenue (avec le concours de l’Etat) en 1983 pour ériger un ouvrage permettant de 
contenir le gave d’Oloron dans son lit initial.

La mise en œuvre de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018, mais également les crues du gave 
d’Oloron en juin de la même année ont amené l’EPTB à réaliser une étude hydraulique et 
hydromorphologique de la partie aval du gave d’Oloron, depuis le lieu-dit la Toumbe jusqu’à la 
confluence avec le gave de Pau.

Cette étude a conclu à la nécessité de maintenir la partie médiane de l’ouvrage du Cout compte 
tenu du rôle qu’il joue pour le maintien du profil en long du gave d’Oloron. Ainsi, en accord avec la 
communauté de communes Pays d’Orthe et Arrigans, le Département des Landes et le syndicat des 
gaves d’Oloron et de Mauléon et de leurs affluents, il a été convenu un plan d’actions afin de 
mettre à disposition de l’entité gémapienne compétente (le SIGOM) un ouvrage régularisé et en bon 
état.

Dans un premier temps, l’ouvrage a été régularisé au titre de la loi sur l’eau en tant que remblai en 
lit majeur. 
Des travaux sont programmés pour l’été à venir afin de dévégétaliser l’emprise de l’ouvrage, 
homogénéiser l’altimétrie de la crête et reprendre les enrochements du déversoir.

Afin de permettre une intervention sur l’ensemble de l’ouvrage, il convient également de se porter 
acquéreur de deux parcelles appartenant à Monsieur Jean Lassalle. Il s’agit des parcelles suivantes : 

Section Numéro Adresse Contenance parcelle (m²) Nature
ZH 55 Le Cout 829 Acacias
ZH 56 Le Cout 500 Acacias

Total 1 329
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Le prix d’acquisition convenu avec le propriétaire, Monsieur Jean Lassalle, s’élève à 500 € pour ces 
deux parcelles.

Considérant la promesse de vente signée par Monsieur Jean Lassalle en date du 30 mai 2025,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de se prononcer favorablement pour l’acquisition des parcelles sises sur la commune de 
Sorde-l’Abbaye, section ZH, numéros 55 et 56 d’une contenance totale de 1 329 m2 pour un 
montant de 500 €,

- de se prononcer favorablement sur la prise en charge financière par l’Institution Adour des
frais annexes liés cette acquisition (notaire, géomètre, …),

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 16 juillet 2025 à Mont-de-Marsan,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#


		2025-07-18T14:17:02+0200
	Mont-de-Marsan
	Président Institution Adour




